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Adresse postale adresse du local 
Case postale 195, 1680 Romont Relais Saint-Jacques 
BCF, IBAN : CH75 0076 8300 1403 4170 8 Route de Bulle 21 
Site internet : www.dartclubromont.ch 1687 Vuisternens-dt-Romont 
Mail : info@dartclubromont.ch 026 655 12 24 

Présents : 14 membres (y.c. comité)  Majorité : 8 
Excusés : 14 membres début de l’assemblée : 19h30 
 
 

1. Salutations contrôle des présences 
 

- Le président Jean-Luc Kapps ouvre l’assemblée en remerciant les membres présents, il est 
19h30. 

- Chaque membre signe la feuille des présences. 
- Barbezat Pascal est nommée scrutateur pour la présente assemblée. 

 
2. PV de la dernière assemblée générale 

 

- Le PV de l’assemblée générale du 29 juin 2018 n’est pas lu. Plusieurs exemplaires ont été mis 
à disposition des membres dès 19h00. Aucune questions ou remarques ne sont faites sur ce 
PV. Il est accepté à l’unanimité. 

- L’ordre du jour est conforme au tractanda exposé dans la convocation. 
 

3. Rapport du président 
 

- Le président par remercier tous les membres qui ont contribués à la préparation et la mise en 
place et leur participation au triathlon ou/et au pic-nic, les remerciements vont aussi pour le 
loto du 17 février 2019, 

- Ensuite, il continu par féliciter Gabriel et Valentin Tagan qui participer à la dernière Winmau, 
- Toujours dans les félicitations aux joueurs de l’équipe CSS pour le titre de champion suisse 

en janvier 2019 pour la saison d’automne 2018. Par conséquent, ils ont représenté le club au 
championnat d’Europe en Italie, 

- Les félicitations continuent cette fois plus personnelles pour Michael et Ana Veuve pour la 
naissance de leur fille, 

- Concernant l’Open de Romont, il relève que pour la première cette manifestation se termine 
par un bénéfice, 

- Le président souligne l’excellente place de vice-champion suisse lors de la coupe par équipe 
SDA et la 3ème place au championnat pour Romont 1 en ligue A (comme d’habitude) ainsi que 
la 4ème place pour Romont 2 en ligue C, et la première place pour l’équipe CSS pour la saison 
de printemps 2019 et profite pour leur souhaiter bonne chance pour les finales qui vont se 
jouer ces deux prochains jours, 

- Il termine son rapport en invitant les membres à visiter et s’informer régulièrement sur notre 
nouveau site internet. 

 

4. Comptes 
 

- Stanis Mooser, caissier, nous lit son rapport et nous présente les comptes de la saison 
2018/19. Il nous informe d’une augmentation de fortune de CHF 891.52. Le bilan au 1er juin 
2019 présente une fortune s’élevant à CHF 16'621.25. 

- Il commente quelques postes important : 
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- Les 2 opens rapportent un bénéfice de CHF 323.40, 
- Le loto nous a rapporté un montant très beau montant de CHF 8'262.65, 

 

- Il y a juste quelques questions auxquelles il a été répondu très rapidement concernant ces 
comptes, surtout concernant les dépenses. 

- Génitte Béguin, vérificatrice, étant absente, c’est Karine Frossard qui prend la parole et nous 
lit le rapport et confirme l’exactitude et la bonne tenue des comptes. Il remercie Stanis pour la 
mise à disposition des pièces comptables. 

- Les comptes sont acceptés à l’unanimité par l’assemblée qui remercie Stanis pour son travail. 
 

5. Admissions, démissions et radiations 
 

- Le président annonce l’arrivée de trois nouveaux membres, Valérie Rochat, Marine Yersin et 
Claudio Mirante. Les trois se présentent rapidement et l’assemblée les accueils par une salve 
d’applaudissements. 

- Certains membres ou anciens membres ayant joués la ligue SDA avec le Dart Club Romont, 
n’ont pas payés leur cotisation ou licence. Ces membres sont bloqués par notre club auprès de 
la Swiss Darts Association jusqu’au paiement complet de leurs arriérés. Ces membres sont : 

 

- Blaise Vaudan,  Martin Szybka,  Joseph Agrusti,  Steve Pellaud 
 

6. Nomination 
 

- Pas de changement au niveau des membres du comité. 
- Pascal Barbezat est élu en qualité de suppléant des vérificateurs des comptes, Karine Frossard 

passe comme 1ère vérificatrice des comptes, l’assemblée valide les vérificateurs par 
acclamation. Pour les comptes 2019/2020, les vérificateurs sont : 

 1er vérificateur :  Karine Frossard, 
 2ème vérificateur :  Stefan Dincklage, 
 Suppléant :   Pascal Barbezat. 

 

7. Manifestions à venir 
 

- Jorge Fonseca étant excusé, c’est Yvan Modolo qui nous donne les dates des prochaines 
manifestations et une liste est remise à chaque membre. 

 

8. Rapport du Webmaster 
 

- Il n’y a plus de webmaster proprement mais deux personnes du comité qui se charge du site 
internet. Yvan Modolo étant la première personne, nous donne quelques explications sur 
l’évolution du site. Willy Kolly est la deuxième personne s’occupant du site. 
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9. Divers 
 

- Le président revient sur notre prochaine manifestation qui est le triathlon. Ils attirent 
l’attention sur le fait que nous avons besoin de monde pour jouer mais aussi pour travailler. Il 
précise que tous les membres peuvent jouer même si ils travaillent. Des horaires seront 
aménagés et des responsables nommés à chaque poste. Les responsables seront chargés de 
coordonner avec la table du jury, qui travaillent et qui jouent selon les horaires. 

 

- Jean-Luc Kapps termine par remercier tous les fournisseurs que ce soit pour nos lotos ou pic-
nic, tournoi etc… et relève surtout Marianne du petit magasin à côté du relais Saint-Jacques 
qui a chaque nous offre des cabas ainsi que Jean-Louis Gachet qui nous offre à chaque le 
jambon pour le triathlon. 

 

La parole n’étant plus demandée, le président clos l’assemblée en remerciant encore une fois les 
membres et leur souhaite un très bon appétit. Le souper du soir, fondue bourguignonne et 
boissons, sont offertes par le DCR. Il est 20h25. 

 
 
 Willy Kolly 
 Secrétaire 


